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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 75, insérer l’alinéa suivant :

« Conformément à l’objectif de la loi de programmation militaire 2024-2030, le parc de frégates de 
premier rang portera le nombre de frégates FDI à 3 en 2030 et à 5 en 2035. »
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Le cœur du réarmement naval de la France, passe par la livraison, dans les délais impartis, des 5 
frégates de défense et d’intervention (FDI), bâtiments de haute mer polyvalents, conçus pour le 
combat de haute intensité.

A ce titre, il est regrettable de constater que les 5 frégates de premier rang FDI ne soient pas 
mentionnées, ni dans l'exposé sommaire, ni dans le tableau récapitulatif des segments capacitaires. 
Il convient de rappeler cet objectif stratégique dans le rapport annexé.


